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« S’engager pour la santé et la croissance – Investir dans les personnels de santé » – Rapport de la Commission de haut niveau sur l’emploi en santé et la croissance économique de l’Organisation des Nations Unies

29/09/2016

« Le secteur de la santé est un secteur économique clé, créateur d’emplois. L’envergure cumulée du secteur dans le monde s’élève à plus de 5 800 milliards de dollars US par an. Au sein des pays de l’OCDE, l’emploi dans le secteur sanitaire et social a augmenté de 48 % entre 2000 et 2014, tandis que l’emploi dans les secteurs de l’industrie et de l’agriculture a baissé. La demande en services de santé va continuer de croître et créer des millions d’emplois. Les évaluations disponibles suggèrent que chaque agent formé à un emploi en santé est aidé par un à deux autres employés ». La Commission formule dix recommandations qui « nécessitent le maintien des droits, une bonne gouvernance, une volonté politique et une coopération intersectorielle et multipartite ». Six recommandations portent sur les changements nécessaires pour les emplois, l’éducation et les services de santé, dans l’optique d’optimiser les futurs retours sur investissement (création d’emplois, égalité femmes-hommes, éducation, prestation et organisation des services de santé, technologies, crises et situations humanitaires). Quatre recommandations se « concentrent sur les moyens de favoriser le changement » : financement et environnement fiscal, partenariats et coopérations, migrations internationales, données, informations et redevabilité.
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